
TVA non applicable - art 293 bis du CGI

Communication Noël
Cdts règlement : A réception

À régler avant le : 05/12/23

N/Ref : Facture 23-11-43 du 28/11/2023

Place etienne brunel
30330 CAVILLARGUES

Facture
À l'attention de M. Cécile ANDRE
CAFE DU COMMERCE

Agence Com'&Events
255 rue plantevin
30200 BAGNOLS SUR CEZE
Tél : 06-34-71-57-33
agence.com.events@gmail.com

IMPRESSION-PAPIER Qté PU Montant  Net

[A5-RECTO-135G] Impresison sur papier format A5 soit 15x21cm en 135g/m² 100 0,35 0,35 35,00

[A3-UNITE-135-R] Impresison sur papier format 30x42cm - 135g 20 1,50 1,50 30,00

CREATION GRAPHIQUE Qté PU Montant  Net

[CREA-HCV-RECTO] Création graphique - Hors Carte de Visite - Recto
3 jet de production avant de fournir un Bon à Tirer
Jet de production supplémentaire : 50€  TTC
La création graphique reste la propriété de l'Agence Com'&Events, vous
faites l'acquisition d'un droit d'exploitation. Le f i chi er pourr a vous êtr e f our ni
en format JPG et PDF pour une exploitation sans modif i cati on. Voi r CGV
(http://agence-com-events.fr/conditions-generales-de-ventes/)

1 150,00 150,00 150,00

Remise exceptionnelle -100,00

Total EUR Net 115,00

Arrêté la présente facture à la somme de cent quinze euros.
En votre aimable règlement.

Merci de votre confiance.
Retrouvez notre rib sur le site internet : www.agence-com-events.fr/rib

En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux légal annuel sera exigible.
Conformément au décret n° 2012-1115 du 2 octobre 2012, le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due au créancier en cas de retard de paiement est fixé à 40 euros.

En cas de paiement anticipé, aucune escompte ne sera due.
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